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1. Introduction  

 

Des critères de durabilité des biocarburants et la biomasse liquide ont été fixés par  la 
directive 2009/28/EG du parlement européen et du conseil du 23 avril 2009 relative à 
la promotion de l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources renouvelables et 
modifiant puis abrogeant les directives 2001/77/CE et 2003/30/CE. Un de ces 
critères est la réduction des émissions de gaz à effet de serre résultant de l’utilisation 
de biocarburants et de bioliquides pris en considération (art 17§2) 
 
Selon l’article 19§2, le 31 mars 2010 au plus tard, les États membres soumettent à la 
Commission un rapport comprenant une liste des zones de leur territoire classées au 
niveau 2 de la nomenclature des unités territoriales statistiques (NUTS) ou 
correspondant à un niveau plus fin de la NUTS conformément au règlement (CE) no 
1059/2003 du Parlement européen et du Conseil du 26 mai 2003 relatif à 
l’établissement d’une nomenclature commune des unités territoriales statistiques 
(NUTS) dans lesquelles les émissions types prévues de gaz à effet de serre résultant 
de la culture de matières premières agricoles sont inférieures ou égales aux 
émissions déclarées sous le titre «Culture» de l’annexe V, partie D, de la directive, 
accompagnée d’une description de la méthode et des données utilisées pour établir 
cette liste. Cette méthode prend en considération les caractéristiques de sol, le climat 
et les rendements de matières premières prévus. 
 
Ce rapport comprend une description de la méthode et des données utilisées par la 
Région wallonne en réponse  aux articles susmentionnés de la directive.  

 

2.  Méthodologie  

2.1 Cultures  

Les plantes pour lequel les émissions de gaz contribuant à l'effet de serre sont 
calculées, sont (partie de D ou E de l'annexe V) :  

• Le blé pour le bio-ethanol  

• Les betteraves pour le bio-ethanol  
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• Le maïs pour le bio-ethanol  

• Le colza pour le biodiesel et l'huile végétale pure.  

 

2.2 Données  

 

Les chiffres de rendement, d’utilisation d’engrais et de produits phytosanitaires par 
hectare en Région wallonne proviennent de la Direction de l'Analyse Economique 
Agricole (DAEA ) du Département de l'Etude du Milieu Naturel et Agricole (DEMNA) 
de la Direction Générale Opérationnelle de l'Agriculture, des Ressources Naturelles 
et de l'Environnement (DGARNE).  

Ces données constituent les statistiques officielles de la Région wallonne en matière 
de comptabilité agricole , collectées dans le cadre des obligations européennes à cet 
égard (Farm Accountancy Data Network ‘FADN’). Les moyennes 2005 -2007 ont été 
utilisées, à l’exception des produits phytosanitaires pour lesquels seules les données 
2008 étaient disponibles dans les délais impartis. 

Les données relatives à l’utilisation de combustibles fossiles proviennent du Bilan 
énergétique de la Région wallonne préparé annuellement par l’Institut de Conseil et 
d’Etudes en Développement Durable (ICEDD). Pour le blé et le colza, non 
spécifiquement précisés par l’ICEDD, les valeurs sont celles reprises par Valbiom 
(Valorisation de la Biomasse asbl) 

Les données d’émission de N2O des sols agricoles sont celles déterminées 
par le JRC, selon le modèle DNDC. Cette méthode, basée sur les données 
européennes, a calculé par exemple pour le blé une émission de 0,024g N20 
/MJ.  

Les pouvoirs de réchauffement global (PRG – GWP Global Warming 
Potential) sont ceux repris dans la Directive. 

Le pouvoir calorifique inférieur des combustibles est celui utilisé dans le cadre 
des inventaires annuels d’émissions de gaz à effet de serre rapportés dans le 
cadre de la Décision 280/2004 « Monitoring Mechanism » et de la Convention 
Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC/ 
UNFCCC). 

Le pouvoir calorifique inférieur (PCI) des cultures et de certains sous-produits, 
est repris de l'étude Fehrenbach (2007).  

Les coefficients pour les émissions de gaz à effet de serre (GES) exprimées 
en grammes CO2-eq par kg ou par MJ ou dans MJf/kg, proviennent du  JEC 
de 2007. Les autres sources ont été reprises du JRC. Chaque  source est 
mentionnée dans la dernière colonne de l'onglet « Données RW ». 
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2.3.  Calcul 

En l’absence de méthodologie harmonisée fournie par la Commission, la 
méthode du JRC , telle que développée dans le `Well to Wheel' 
(http://ies.jrc.ec.europa.eu/WTW) a été appliquée.  

 

Cette méthode prend en compte les paramètres suivants: 

• Rendement de la culture  

• Consommation de carburant fossile au cours de l'activité agricole  

• Emissions liées à la production d'engrais minéraux (N, P2O5,K2O)   

• Emissions liées à la production des produits phytosanitaires 

• Emissions liées à la production des semences 

• Emissions de N2O des sols agricoles.  

C'est la méthode utilisée par la Commission Européenne pour la détermination 
des réductions d'émission typiques reprises dans la directive. Il est donc 
pertinent de l’appliquer dans le cadre de cette comparaison. 

Le  fichier excel de calcul est annexé ci-dessous :  

2010 03 18 CO2 
biocarburants Belgique -Wallonie art 19-2.xls 

 

Il a été décidé d’exprimer toute substance relative aux cultures en quantité de 
matière sèche.  

En ce qui concerne les sous-produits, les émissions de gaz à effet de serres 
ont été partagées au prorata du poids des sous-produits et du biocarburant.  

• Pour le blé, les sous-produits sont les drèches (DDGS).  

• Pour les betteraves, les sous produits sont les pulpes 

• Pour le maïs grain, les sous-produits sont les drèches (DDGS) 

• Pour le colza, les sous-produits sont les tourteaux 



4 

 

 

3. Résultats  

  (gCO2/MJ etoh) 
Blé 

(grain) 
Betteraves 
sucrières 

maïs pour 
ethanol  

Colza 
pour 

biodiesel 
Colza 

pour PPO 
NUTS2 Brabant Wallon 15,7 9,3 10,5 21,6 23,1 
  Hainaut 15,6 9,6 10,0 25,0 26,6 
  Liege 14,1 8,9 9,6 23,1 24,6 
  Luxembourg 14,0 8,7 8,8 22,0 23,5 
  Namur  14,8 9,2 9,8 23,6 25,2 
Région Région wallonne 14,6 9,1 9,6 23,4 25,0 
  Limite Directive 23 12 20 29 30 
 

 


